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Direction de la citoyenneté et de la légalité

Arrêté préfectoral autorisant la modification des statuts du
syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article L. 5211-20 ;

VU l’arrêté préfectoral du 4 février 2003 modifié autorisant la création du syndicat mixte fermé du
SCoT et du Pays du Vignoble Nantais ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2022 autorisant le retrait de la commune de Basse-Goulaine
du syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais au 31 décembre 2022 ;

VU la délibération du 6 février 2023 du Comité syndical du Syndicat Mixte du SCoT et du Pays du
Vignoble Nantais, aux termes de laquelle le syndicat initie la procédure de mise à jour de ses statuts ;

VU les délibérations des membres du syndicat :
Communauté de Communes Sèvre et Loire en date du 12 avril 2023
Communauté  d’agglomération  Clisson  Sèvre
et Maine Agglo

en date du 28 mars 2023

Commune de Vertou en date du 13 avril 2023

Se prononçant tous favorablement sur la modification des statuts du Syndicat Mixte du SCoT et du
Pays du Vignoble Nantais ;

CONSIDERANT que les conditions de majorité pour modifier les statuts, en application de l’article
L. 5211-20 du CGCT, sont respectées ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

- A R R E T E -

ARTICLE 1     -   Les statuts du syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais sont à jour du
retrait  de  la  commune de  Basse-Goulaine  en date  du  31  décembre 2022,  prononcé par  l’arrêté
préfectoral du 19 décembre 2022 : 

Composition du syndicat : 
• Clisson, Sèvre et Maine Agglomération
• Communauté de communes Sèvre et Loire
• Commune de Vertou 
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ARTICLE 2     – Les statuts sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE    3    - Monsieur le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique, Monsieur  le
président  du  syndicat  mixte, Mesdames  et  Messieurs  les  présidentes,  présidents  et  maire  des
membres du syndicat sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique et affiché
durant un mois au siège des collectivités membres. Une copie sera adressée à Madame la directrice
régionale des finances publiques.

       Nantes, le 25 mai 2023
   Le Préfet,

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de NANTES qui devra, sous
peine de forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services.
Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de
ma  réponse  dans  les  conditions  précisées  par  l’article  R.421-2  du  code  de  justice  administrative  «  Sauf  disposition
législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité administrative sur une demande vaut
décision de rejet, l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est
née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette
période, elle fait à nouveau courir le délai de recours. (...)
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Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral du 25 mai 2023 autorisant la modification des statuts du
syndicat mixte du SCoT et du Pays du Vignoble Nantais.

   Le Préfet,

ARTICLE 1 : Dénomination 

En application  des articles  L.5711-1  et  suivants,  et  de  l’article  L.5212-16 du Code  général  des
collectivités territoriales, il est créé un Syndicat mixte à la carte dénommé SYNDICAT MIXTE DU
SCoT ET DU PAYS DU VIGNOBLE NANTAIS.

ARTICLE 2 : Composition

Le syndicat comprend différents objets définis à l’article 3. Sont membres pour tout ou partie des
compétences :

 Clisson, Sèvre et Maine Agglomération

 Communauté de communes Sèvre et Loire

 Commune de Vertou 

ARTICLE 3 : Objet  

Article 3-1     : Compétence «     Le Schéma de Cohérence Territoriale     »  

Le  Syndicat  a  pour  objet  de  définir  les  grandes  orientations  en  matière  d’aménagement  et  de
développement durable.
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Il est compétent en matière de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) sur l’ensemble du territoire
compris  dans  le  périmètre  fixé  par  l’arrêté  préfectoral  du  15  juillet  2002,  étendu  par  l’arrêté
préfectoral du 31 décembre 2003 et modifié par arrêté préfectoral du 26 octobre 2011.

Il est chargé de l’élaboration, de l’approbation, du suivi et de la révision du SCoT conformément aux
dispositions des articles L 141-1 et suivants du Code de l’urbanisme.

Adhèrent  à  cette  compétence,  les  intercommunalités  incluses dans  le  périmètre  du Schéma de
Cohérence Territoriale, à savoir :

 Clisson, Sèvre et Maine Agglomération
 Communauté de communes Sèvre et Loire

Article 3 2: Compétence «     Patrimoine     »  

Le syndicat mixte a pour vocation de conduire des actions de valorisation du patrimoine auprès de la
population locale.

Dans ce cadre le Syndicat mixte a pour objet de :

- Gérer le Musée du Vignoble Nantais, labellisé Musée de France

-  Animer  et  coordonner  la  politique  de  valorisation  du  patrimoine,  notamment  l’élaboration,
l’animation, le suivi et l’évaluation du label Pays d’art et histoire 

Membres adhérents au titre de la compétence « Patrimoine » :

 Clisson, Sèvre et Maine Agglomération
 Communauté de communes Sèvre et Loire
 Commune de Vertou 

Article 3- 3     : Compétence «     animation, ingénierie et contractualisation     »  

Dans ce cadre, le Syndicat a pour objet d’assurer la cohérence d’une politique de développement et
d’aménagement global et durable du territoire du Pays du Vignoble Nantais.

Le Syndicat mixte a vocation à être un lieu privilégié de partenariat, de concertation, de coordination
et  d'animation  des  initiatives  publiques  en  faveur  du  développement  du  territoire  et
d’accompagnement des initiatives privées sur ce champ de développement.

Pour ce faire, il est compétent pour :

 Accompagner les collectivités dans la mise en œuvre opérationnelle du SCoT

 Conduire des réflexions, études et expérimentations à l’échelle du Pays

 Assurer l’ingénierie des projets de Pays ou d’intérêt de Pays

 Rechercher les financements et répondre à des appels à projets pour le territoire

Le Syndicat n’a pas vocation à être maître d’ouvrage d’opérations d’investissement, à l’exception
d’opérations très spécifiques d’intérêt de Pays.

Les communes et les EPCI restent donc maîtres d’ouvrage des actions entrant dans leurs domaines
de compétence respectifs. 

Toutefois, ils auront la possibilité de déléguer au Syndicat Mixte le soin d'assurer la réalisation de
certaines études ou actions de promotion, dans le cadre de ses compétences, pour leur compte et
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en leur nom, selon des modalités à déterminer par convention passée entre le Syndicat Mixte et les
EPCI intéressés, dans le respect des dispositions du Code des Marchés Publics. 

Le cadre d’intervention du syndicat mixte sera défini par une charte de territoire.

Adhèrent à cette compétence :

 Clisson, Sèvre et Maine Agglomération
 Communauté de communes Sèvre et Loire

Article 3-4     : Démarche de promotion du tourisme  

La démarche de promotion du tourisme a pour objet la conduite de l’ensemble des actions visant au
développement et à la promotion du tourisme sur le territoire du Pays du Vignoble nantais.

Dans ce cadre, le syndicat mixte a pour objet :

 L’élaboration du contrat global de développement touristique et la mise en œuvre, seul ou en
partenariat du schéma touristique défini

 Fixer  les  termes  d’une  politique  touristique  d’accueil  et  d’information  de  dimension  inter
communautaire et soutenir les organismes qui s’y engagent,

 Des opérations de promotion et communication touristique concernant l’ensemble du territoire
du Pays du Vignoble nantais

 Des actions d’animation et de formation auprès des acteurs du tourisme 

 Définir  et  engager  toutes  les  actions  en  faveur  de  la  promotion  touristique  du  territoire
communautaire, la commercialisation et la mise en marché de l’offre touristique du territoire
en confiant les missions à l’Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial (EPIC)
de l’Office de Tourisme du Vignoble de Nantes.

Article 3-5 habilitation pour de la prestation de service

Le syndicat mixte peut assurer des prestations de services pour le compte de tiers, se rattachant à
ses compétences :

 SCoT

 Mission d’animation, ingénierie et contractualisation

 Patrimoine

 Démarche de promotion touristique

La prestation de service fera l’objet d’un budget annexe qui contribuera aux dépenses :

 D’administration générale commune et  d’entretien de la maison de pays au prorata de la
surface occupée

 De personnel mutualisé au prorata du temps passé.

 Des conventions précisent les modalités de mise en œuvre de ces prestations de services.
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Article 3-6 Conseil de Développement 

Le conseil de développement relève d’une compétence obligatoire des intercommunalités de plus de
20 000 habitants.

Le syndicat mixte pourra par délégation des intercommunalités assurer le portage du conseil  de
développement à l’échelle du territoire des deux intercommunalités.

Le syndicat mixte mettra à disposition du conseil de développement les moyens nécessaires à son
bon fonctionnement, après accord des deux intercommunalités.

ARTICLE 4 : Conditions d’adhésion ou de retrait d’une compétence

Une collectivité qui adhère déjà au Syndicat peut adhérer à une nouvelle compétence après accord
du comité syndical. 

Une collectivité peut se retirer d’une compétence sans se retirer du Syndicat après accord du comité
syndical.

ARTICLE 5 : Durée - Siège 

La durée du Syndicat est illimitée. 

Le siège social du Syndicat mixte est fixé à la Maison de Pays, allée du Chantre, 44190 CLISSON.

ARTICLE 6 : Comité syndical

Pour les intercommunalités :
8 délégués par intercommunalité 
1 délégué supplémentaire par tranche commencée de 5 000 habitants
3 délégués suppléants par Communautés de Commune

Pour les communes adhérentes à titre individuel :
1 délégué titulaire par commune
1 délégué titulaire supplémentaire par tranche commencée de 10 000 habitants
1 délégué suppléant pour chaque délégué titulaire

Pour l’évolution de la représentativité, il sera tenu compte de la population légale en vigueur
au 1er janvier de l’année du renouvellement du comité syndical.

Le  Syndicat  est  administré  par  un  comité  syndical  composé  de  délégués  des  collectivités
adhérentes.

En vertu de l’article L.5212-16 du CGCT, tous les délégués prennent part au vote pour les affaires
présentant un intérêt commun à tous les membres. Le président prend part à tous les votes sauf en
cas d’application des articles L.2121-14 et L.2131-11 du CGCT.

En cas de vacance, le conseil communautaire pourvoit au remplacement dans un délai de 1 mois.

Chaque délégué ne délibère que sur les objets et affaires pour lesquels sa collectivité a adhéré. Les
règles du quorum seront rappelées dans le règlement intérieur.
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Les délibérations du comité sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage des
voix, celle du président est prépondérante. 

ARTICLE 7 : Président 

Le comité  élit,  pour  la  durée du  mandat  intercommunal,  son/  sa  président.e  lors  de  la  réunion
d'installation et ultérieurement après chaque renouvellement du comité. 

Le/la président.e est l'exécutif du Syndicat mixte pour toutes les compétences du Syndicat mixte. 

A ce titre, le président :

 prépare et exécute les délibérations du comité syndical,

 est l'ordonnateur des dépenses et prescrit l'exécution des recettes,

 est le « chef des services » créés par le Syndicat et nomme aux différents emplois.

Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer, par arrêté, sous sa surveillance et sa
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents. En l'absence ou en cas
d'empêchement de ces derniers, ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation, il peut
donner cette délégation à d'autres membres du bureau. 

Il  peut  également  donner,  sous  sa  surveillance  et  sa  responsabilité,  par  arrêté,  délégation  de
signature au responsable administratif de la structure.

Il représente en justice l'établissement public de coopération intercommunale. 

A partir  de l'installation de l'organe délibérant  et  jusqu'à l'élection du président,  les fonctions de
président sont assurées par le doyen d'âge. 

ARTICLE 8 : bureau

Le comité élit parmi ses délégués un bureau composé de 1 président, 1 ou plusieurs vice-présidents
et 1 ou plusieurs membres. 

Le nombre de vice-présidents est librement déterminé par le comité syndical sans que ce nombre
puisse excéder 30 % de l'effectif de celui-ci. 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres du comité
syndical. 

Le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent
recevoir délégation d'une partie des attributions du comité syndical à l'exception : 

1. du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances,

2. de l'approbation du compte administratif,

3. des dispositions à caractère budgétaire prises, à la suite d'une mise en demeure intervenue,
en application de l'article L.1612-15 du Code général des collectivités territoriales,

4. des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de
fonctionnement et de durée du Syndicat,

5. de l'adhésion du Syndicat à un établissement public,

6. de la délégation de la gestion d'un service public,
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7. des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire,
d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.

Lors de chaque réunion du comité syndical, le président rend compte des travaux du bureau et des
attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 

ARTICLE 9 : Ressources du Syndicat mixte 

Les ressources du Syndicat sont celles énumérées aux articles L.5212-19 et L.5212-20 du CGCT et
sont notamment :

 les contributions financières de chaque membre,

 les  subventions  de  l’Etat,  de  la  Région,  des  Départements,  des  communes,  des
groupements de communes et de l'Union Européenne, 

 le produit des dons et legs régulièrement acceptés, 

 le produit des emprunts, 

 le produit des recettes diverses,

 toute autre ressource autorisée par la réglementation,

 Les revenus des biens meubles et immeubles.

ARTICLE 10 : Contributions financières 

10-1 : Calcul des participations 

Les participations des collectivités  adhérentes  fixées lors  du  vote  du  Budget  se  feront  selon  le
barème suivant :

- 100 % au prorata du chiffre de population totale au 1er janvier de l’année, de la collectivité.

10     2 : répartition des dépenses d’administration générale  

LA MAISON DE PAYS

Les dépenses relatives au fonctionnement et à l’entretien de la Maison de Pays seront supportées
par le budget principal qui en contrepartie bénéficiera des produits liés à l’activité de la Maison de
Pays. 

Lors du vote du budget, l’ensemble des délégués fixera les modalités de reversement, du budget
« Pays d’art et d’histoire et animations de conventions culturelles » vers le Budget principal, des
charges et produits correspondant à l’usage qu’il fera de la Maison de Pays : surface occupée y
compris  parties  communes  au  prorata  du  temps  de  travail  des  agents  sur  chacune  des
compétences.

LE PERSONNEL

Les  charges  et  recettes  relatives  aux  personnels  ayant  des  missions  sur  plusieurs  activités  du
Syndicat, se verront affectés sur le budget principal 
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Lors  du  vote  du  budget,  l’ensemble  des  délégués  fixera  par  délibération  les  conditions  de
reversement des charges et recettes correspondant au temps passé par le ou les agents sur les
missions relatives la « démarche Pays d’art et d’histoire et animations de conventions culturelles ».

LE MUSEE DU VIGNOBLE NANTAIS

La totalité des charges et recettes concernant la gestion et l’entretien du Musée du Vignoble Nantais
sera affectée sur le Budget « Pays d’art et d’histoire et animations de conventions culturelles ».

ARTICLE 11 : Retrait ou ajout de membres 

Tout retrait ou ajout d’une collectivité au Syndicat mixte interviendra dans les conditions prévues
dans  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  prévoit  en  particulier  la  consultation  de
chacune des collectivités adhérentes concernées par la modification.

Dans le cas du retrait ou de l’extension d’une compétence, l’article 4 des présents statuts s’applique
sauf si le retrait d’une compétence entraîne retrait du Syndicat mixte.

ARTICLE 12 : Comptabilité 

La fonction de comptable du Syndicat mixte sera assurée par un comptable public désigné par
l'autorité compétente. 

ARTICLE 13 : Dissolution 

La  dissolution  du  Syndicat  mixte  entraînera,  par  application  de  l'article  L.143-16  du  Code  de
l'urbanisme, l'abrogation du Schéma de Cohérence Territoriale, sauf si un autre établissement public
en assure le suivi. 

Quelque soit le motif de dissolution, il est procédé à la répartition de l'actif et du passif du Syndicat
mixte entre les membres, dans la même proportion que celle de leur participation.

ARTICLE 14 : Divers 

Les  lois  et  règlements  concernant  le  contrôle  administratif  des  communes  sont  applicables  au
Syndicat mixte. 

Les présents statuts sont annexés aux délibérations des organes délibérants décidant de la création.
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